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*om m e
•  VIE FEDERALE

L’Action, toujours l'Action, UGECO avec plus de cinq 
semaines de grève en est le symbole.

•  TEXTILES NATURELS

Barême de salaires applicables au 1er octobre 1971.

•  CALENDRIER 1972

A l’image de la couverture HA.CUI.TEX aux militants 
1972, reprenant les objectifs définis collectivement 
à Dijon, il peut être commandé par les sections au 
prix unitaire de 9 centimes, pris au siège de la 

\ Fédération, ou de 10 centimes en cas d’expédition.

| •  RAPPORT D’ORIENTATION

Document rédigé après le Congrès fédéral sous la 
responsabilité du Conseil fédéral.

| Il a pour but d’expliciter et de compléter la résolution
| d'orientation élaborée et votée au Congrès.

C’est un outil pour l’Action et la réflexion des 
militants, des sections syndicales. Il doit être étudié 
et discuté en équipes. Ce sera l'occasion d’approfondir 
l'orientation, de préciser les objectifs et de dégager 
les moyens pour continuer la lutte.

D’autres exemplaires sont disponibles à la Fédération, 
au prix de 1 F l’unité.

HA-CUI-TEX La force révolutionnaire

a
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-H».aux syndicats et sections
16 septembre 1971 : Spécial HABILLEMENT

— Le 29 à Paris . . .  pour les salaires
— Communiqué C.F.D.T. - C.G.T.

16 septembre 1971 : Spécial CHAUSSURES
— Compte rendu de la réunion paritaire
— Consignes d'Action.

20 septembre 1971 : Spécial TEXTILES NATURELS
— Pas une minute à perdre
— Réunion intersyndicale.

22 septembre 1971 : Circulaire MAROQUINERIE
— Compte rendu de la réunion paritaire du 21 septembre.

24 septembre 1971 : Spécial CUIRS
— Soutenez-les
— Après l'échec des réunions paritaires Cuirs
— Compte rendu du conseil de branche
— Perspectives d’évolution de nos branches dans le 6e Plan
— Inscription pour la session de branche.

30 septembre 1971 : Spécial HABILLEMENT
— Compte rendu de la réunion paritaire pour les salaires
— A propos des classifications Employés - Du nouveau pour les 

mensuels
— Comment doit être appliqué l'accord mensualisation.

5 octobre 1971 : Spécial MAROQUINERIE
— Compte rendu de la réunion paritaire du 4 octobre.

7 octobre 1971 : Spécial TANNERIE - MEGISSERIE
— Compte rendu de la réunion paritaire du 6 octobre.

6 octobre 1971 : Spécial TEXTILES NATURELS
— Compte rendu de la réunion des responsables
— Compte rendu réunion structures des salaires
— Informations E.T.A.M.
— Compte rendu de la commission paritaire du 6 octobre.

14 octobre 1971 : Spécial HABILLEMENT
— La commission paritaire du 12 octobre
— La courbe du scandale dans l’Habillement.

18 octobre 1971 : Spécial TEXTILES NATURELS
— La position C.F.D.T. suite à l'accord du 6 octobre
— Un accord, une étape, une nouvelle situation.

20 octobre 1971 : Spécial T. A. S.
— Compte rendu de la réunion E.T.A.M. sur les problèmes de 

la V. P. à Rhône-Poulenc Textiles
— Copie de la lettre adressée à M. DURIEUX, Direction Générale

R. P.T.
25 octobre 1971 : Spécial CHAUSSURES

—  Des dates à retenir
—  Compte rendu de la réunion paritaire du 22 octobre.

25 octobre 1971 : Spécial T. A. S.
— Compte rendu du Comité de Liaison R.P.T. - T.A.S.
— Copie des lettres adressées à la C.G.T. - F.O. et C.G.C. et au

S. F.T.A.S.
— Session trust R.P.T. et T.A.S. du 29 novembre au 3 décembre.

contre la force réactionnaire
®

Poings levés 
Ils avançaient 
Drapeaux noirs 
Avec leur espoir
Drapeaux rouges 
L’air farouche.

<D
Barbus
Tendus
Résolus
Des idées nouvelles 
Une jeunesse exceptionnelle 
Une énergie réelle.

©
Ce qu’ils voulaient ?
Du capitalisme : la fin.
Ce qu’ils ont trouvé ?
Les troupes de Marcelin. 
Face à cette jeunesse 
Des C.R.S.

Ils sont là 
A vingt pas 
Ils clament 
Ils proclament 
Leur lutte 
Leur but.

©
Face à leur foi 
Plus de choix.
Leurs bras enlacés 
Se sont penchés 
Dans leurs mains serrées 
Des pavés.

„  <D
Casqués 
Ils attendaient 
Pas de bouquet 
Mais des mousquets 
En rangs serrés 
Grenades et boucliers.

Peureux
Haineux
Prétentieux
Une mise en condition :
Défense de la civilisation ! 
Un désir de répression.

Ce qu’ils voulaient?
Cogner I
Bouffer du communisme 
et tout ce qui est en isme. 
Leurs arguments ?
Des crosses et des canons.

Ils sont là 
A quinze pas 
Ils s'appellent 
Force de l’ordre 
Ils s’attellent 
A créer le désordre.

N  ®
Ils ont retrouvé leur sourire 
Ils vont faire souffrir 
Taper, torturer,
Matraquer, tuer.
Voilà leur politique future 
Voilà toute leur culture.

Il y eu du sang 
Il y eu des blessés.
Mais il y aura un temps 
Où les forces de progrès 
Face à la bêtise 
Etabliront la justice 
Face au facisme 
Installeront le socialisme.
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OBTENIR 
OHM LU VT ION

UN ÛHTTllUPUGE
UUEC LES' a U TU ES’ PffOFEfS'IONS'
— tant au niveau des salaires
— que des conditions de travail

PAR LA LUTTE DANS LES ENTRE­
PRISES.

o nuTQEr choix politiquey
OUI PEPMETTENT
— La retraite à 60 ans avec 800 F 

minimum par mois pour tous
PAR LA LUTTE AVEC LES TRAVAIL­
LEURS DE TOUTES LES PROFESSIONS

Pour obtenir quelque chose de durable.
SAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA/

i »  LE DEVELOPPEMENT OE LU CFÛT
—  En proposant l’adhésion à tous 

les travailleurs.
— En augmentant progressivement 

le taux de la cotisation propor­
tionnelle aux salaires.

Pour donner des moyens puissants né­
cessaires à toutes les structures de 
l'organisation.
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Novembre 1971
VIE FÉDÉRALE

— nAVERS L'ACTION—►

- Le rattrapage et
- L’amélioration des conditions de travail

Avant, pendant et après les Commissions Paritaires salaires HA- 
CUI-TEX, les actions ont été et continuent d'être nombreuses, longues 
et dures. Avec ces deux revendications, on remet en cause des dé­
cisions arbitrales et les travailleurs ne s'y trompent pas en démarrant 
l’Action, les patrons devenant de plus en plus récalcitrants.

Le phare doit être mis tout d'abord sur UGECO à Nantes (con­
fection militaire) dont les 300 travailleuses et travailleurs ont obtenu 
15 centimes au-dessus des minimums de ia Convention Collective (10 
c. garantis quelque soit le rendement et 0,05 c. de rattrapage sur les 
salaires nantais), plus 10 centimes à valoir sur les prochaines augmen­
tations nationales et cela après 36 jours de grève. Commencée dans 
l’entreprise, la grève s'est durcie et les derniers quinze jours se sont 
terminés en piquet de grève pour empêcher les « jaunes » d'entrer. 
Un petit Batignolle titre un journal : « Et oui, comme aux Batignolles, 
le patron refusait de négocier». Mais les ouvrières ont gagné. Elles 
auront 15 centimes de plus de l’heure, même si elles ne parviennent 
pas à faire le rendement exigé (les 2/3 du personnel concernés). Elles 
ont gagné parce qu’elles se sont battues et refusaient de reprendre le 
travail dans les mêmes conditions. Elles ont gagné parce que les tra­
vailleurs des autres entreprises ont été solidaires ainsi que les agri­
culteurs et les associations familiales. L’ACTION et la SOLIDARITE 
leur ont permis de gagner. Un qui est moins fier, le patron BERARD 
qui avait fait appel à la police pour déménager le piquet de grève. 
L’arbitrage de la main-d'œuvre demandé par la CFDT a permis une 
conclusion avant que la police intervienne. Il le regrette dans un com­
muniqué distribué aux travailleuses...

DES RESULTATS



Une autre grève dans les DEUX-SEVRES à CERIZAY provoquée 
par la diminution des salaires au rendement, chez COUSSEAU (Ha­
billement. Après 3 jours de grève et la solidarité de l’interprofession­
nelle, les ouvrières obtenaient 0,40 F sur les minima, soit 4,35 F au 
lieu de 3,95 F et la suppression du salaire lié au rendement.

Filatures Sélestat (Bas-Rhin) : Une action contre le salaire lié au 
rendement a été mené par une baisse des charges de travail de 15%, 
qui a entraîné une baisse de production importante. L'employeur voyant 
les ouvriers déterminés dans la diminution des charges de travail, 
fait réparer les machines, améliorer les conditions de travail. Résultat 
avec le maintien d’une baisse de 15%  des charges, une augmentation 
de 10% de la production a été enregistrée.

Les travailleurs de l'Habillement dans le NORD et le PAS-DE- 
CALAIS ont réagi fortement après l’échec de deux commissions Pari­
taires nationales sur les salaires. Information dans les entreprises, 
dénonciation sur la place publique des conditions de travail et de 
salaire, grève dans 29 Etablissements, minimum 8 H, certaines de 12 
H. Il y a longtemps que l’on avait pas tant parlé de l’habillement et
de ses travailleurs. Premiers résultats : 5 % sur les réels avec un
minimum de 0,30 F pour les horaires et 52,20 F pour les mensuels et 
4,30 F de salaire minimum.

Chez EXELSA à ANGERS (Bonneterie) : Après 2 H de grève, les 
travailleuses ont obtenu 0,10 F de plus que l’accord Textiles Naturels 
du 6 octobre et 0,15 F pour 2 postes.
Là où il y a eu ACTION, il y a RESULTATS.

La SOLIDARITE des autres entreprises a aussi joué un grand 
rôle. Nous devons y réfléchir, elle n’a pas beaucoup répondu dans 
la fédération.

D'autres conflits se déroulent : chez GLUCK (Alsace) et ROSY 
(Pas-de-Calais), sachons que notre participation, tant dans l'Actiop 
que sur le plan financier, peut leur permettre d'aller vers la victoire. 
Adresser les fonds à :
F.I.H.C.T. - CFDT Solidarité : C.C.P. Paris 11-852-60

«t/B LB PLAN NATIONAL
•  HABILLEMENT

— Confection Civile Deux 
commissions paritaires se sont te­
nues les 29 septembre et 12 oc­
tobre pour les salaires. Aucun ac­
cord n'a pu être conclu, toutes 
les organisations syndicales ont 
refusé les propositions patronales : 
3,94 point 100 et 4,20 F de garan­
ties professionnelles. Une lettre a 
été adressée à la Main-d'œuvre 
par la CFDT et la CGT pour la 
tenue d'une autre réunion paritaire. 
A ce jour, aucune réponse, les 
patrons refusent de faire d'autres 
propositions. Une recommandation

patronale a été faite sur les bases 
des chiffres cités plus haut.

Les refuser dans toutes les en­
treprises et imposer par l'Action 
nos contrepropositions, soit Caté­
gorie A : 4,01 F et mini, profes­
sionnel à 4,25 F.

— Confection militaire, le 19
octobre pour les salaires. Comme 
pour la confection civile, cette ré­
union a échoué, les patrons de la 
Militaire faisant des propositions 
pour le 1or novembre, après 2 sus­
pensions de séance, inférieures è 
celles du Civil, c'est-à-dire :
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1“r novembre : Point 100 =  3,92 
F, soit une augmentation en 1 an 
de 10,57% et un salaire garanti à 
4,12 F après 6 mois.

1*' janvier : Point 100 =  4,00 F, 
soit 11 % en 1 an et 4,20 F de 
salaire garanti.

C'est dire que l’action doit conti­
nuer de se développer de partout 
pour l’ensemble de l’Habillement.

—  Parapluie : La Commission 
Paritaire pour les salaires s'est te­
nue le 22 octobre. Cette branche 
reprenant chaque fois ce qui a été 
négocié dans la Confection Civile, 
il n’a pas été possible d'aller au 
delà de 3,94 pour le point A et 
4,20 pour le salaire garanti. Les 
organisations syndicales ont bien 
entendu, refusé ces propositions.

— Boutons : Le 26 octobre à 
Paris, les patrons ont proposé : 
Point 100 : 3,70, soit une augmen­
tation de 7%  par rapport au 1er 
avril et 12,1 %  par rapport à no­
vembre 70. Le salaire garanti équi­
vaut au coefficient 115, soit 4,25 F.

Après réflexion, les fédérations 
signeront cet accord correspondant 
à ce que l'on voudrait obtenir dans 
les autres branches de l'Habille­
ment.

La prise en charge du voyage 
de deux participants par organisa­
tion syndicale a été posée ainsi 
que la diminution de la durée de 
travail sans diminution de salaire.

— Fourrure : Deux réunions se 
sont tenues les 24 septembre et 
11 octobre pour l'élaboration d’une 
Convention Collective Nationale. 
La prochaine a lieu le 22 novem­
bre. Les organisations syndicales 
discutent sur la base de la Con­
vention de l'Habillement et de 
l'accord fourrure de St-ETIENNE.

•  CUIRS
—  Tanneries - Mégisseries

Echec le 6 octobre pour les sa­
laires. En proposant 5 % de mieux 
sur les minima au 1er octobre 
(point 100 à 3,36), les patrons 
sont restés très en retrait sur les 
revendications des travailleurs. Les

patrons semblaient attendre le ré­
sultat de la Commission Paritaire 
Chaussure du 22 octobre. Pro­
chaine réunion le 9 novembre.

—  Chaussure : La seconde ré­
union paritaire du 22 octobre a 
permis d'obtenir une amélioration 
sensible des salaires minima + 
7 %  à compter du 1" novembre 
et le salaire minimum horaire ga­
ranti passerait à la même date de 
3,97 à 4,25. L’augmentation sur 
l'année se traduit par une majo­
ration des minima de la convention 
de 11,64 %, c’est donc l'amorce 
d'un léger rattrapage.

Aucune organisation syndicale 
n'a donné sa réponse à l'issue de 
la réunion, bien qu'étant toutes 
favorables à une signature, il a 
été convenu de consulter nos 
mandants et de donner une ré­
ponse sous quinzaine.

Pour l'Annexe ETAM et les sa­
laires ETAM et CADRES, une ré­
union est fixée au mardi 7 dé­
cembre.

La Commission EMPLOI Chaus­
sure est convoquée par les pa­
trons pour le mardi 23 novembre. 
A l’ordre du jour, l'application à 
notre profession de l’accord sur 
la Formation et le perfectionne­
ment professionnel du 9 juillet 
1970 et de la loi du 16 juillet 
qui s’y rapporte.

— Maroquinerie : Le 27 octobre, 
3e réunion paritaire Maroquinerie 
qui a permis d’aboutir à un accord 
prévoyant le relèvement des minl- 
ma professionnels en deux étapes. 
Le point 100 passera de 3,11 à 
3,27 au 1or novembre et 3,32 au 
1ar décembre, ce qui donne sur 
l'année une évolution des minima 
de 11,80% comme dans la chaus­
sure, c'est l’amorce d'un rattra­
page. Toutes les organisations syn­
dicales sont d'accord pour signer.

— Pelleterie : Après consulta­
tion des travailleurs, la CFDT si­
gnera la mensualisation ainsi que 
la CGT et FO. Si cette mensuali­
sation n'a pas atteint en avantages 
ce que les mensuels de la profes­
sion ont comme garanties, elle

3



apporte des améliorations assez 
conséquentes pour les ouvriers.

— Ganterie de peau : Exten­
sion de l’Avenant n° 4 du 25 juin 
1971 à l'Annexe 3 de la Conven­
tion Collective Nationale (fixation 
du salaire minimum professionnel 
des ouvriers et des mensuels).

•  TEXTILES ARTIFICIELS ET 
SYNTHETIQUES

Le 12 octobre, se référant aux 
indices des prix, les patrons ont 
proposé 0,40 % puis 1 % de plus 
au 1or octobre. Aucune organisa­
tion n’a accepté de signer cette 
proposition. Refus de discuter de 
l'EMPLOI en précisant qu'il ne 
pouvait être rien dit pour 1972.

A la suite de cet échec, le co­
mité de liaison Rhône-Poulenc Tex­
tile CFDT a adressé une lettre à 
toutes les organisations syndicales 
leur demandant d'organiser la ri­
poste au niveau de la branche 
TAS à partir de l'Emploi et des 
salaires, l’ensemble des travail­
leurs étant concernés.

Une seconde lettre a été en­
voyée aux patrons pour demander 
la tenue dans les plus brefs dé­
lais d'une autre commission pari­
taire à partir des revendications 
des travailleurs, c’est-à-dire les sa­
laires, l'emploi, la retraite, la ré­
duction du temps de travail et le 
droit syndical.

•  TEXTILES NATURELS

— Le 24 septembre, classifica­
tion AM Laine, Filature cadré et 
tissage cardé et peigné. Après 
avoir défini quelques postes re­
pères, il a été convenu de faire 
des accords régionaux pour la Fi­
lature Laine cardée. Pour le tissage, 
une autre réunion doit se tenir 
nationalement le 18 novembre.

— Commission Paritaire TN 
Paiement congé maternité aux 
ETAM. Compte tenu des anciennes 
garanties et du paiement légal à 
90%  pendant 14 semaines dans la 
limite du plafond, un accord a été 
signé pour les ETAM.

— Paiement à 90 % nets du 
salaire réel (au delà plafond Sé­
curité Sociale) pendant la prise en 
charge par la Sécurité Sociale du 
congé maternité.

— Le droit au paiement de la 
maladie n'est pas diminué par un 
congé maternité, ce qui était le 
cas jusqu’à maintenant.

Application pour les congés 
maternité qui débuteront au 1er 
octobre.

— Le 6 octobre pour ies SA­
LAIRES. Après des propositions 
qui tenaient compte d'une réforme 
de structures, l'ÜIT a proposé :

Salaire minimum : 4,42 F au 1" 
octobre 1971.

Réels : 0,25 F ouvriers ; 4 % 
pour les mensuels.

Barèmes : 176 x k +  218.
Un raccordement du coefficient 
120 à 200.

Après consultation des syndi­
cats, la signature a été donnée 
le 15 octobre, 59,7% se sont 
prononcés pour et 40,3 % contre.

Cependant, beaucoup de réser­
ves étant émises par ceux qui 
étaient pour et ceux qui étaient 
contre. Une lettre a été envoyée à 
l'Union Textile pour émettre des 
réserves
— sur le montant de l'augmenta­
tion par rapport au rattrapage,
— sur le fait des augmentations 
hiérarchisées pour les mensuels,
— pour que les augmentations 
sur les salaires effectifs s'appli­
quent sur la base du 30 septembre 
et non du 1er juin.

La CGT, FO, la CGC et la CFTC 
avaient, elles, signé depuis le 8 
octobre.

•  JEUX ET JOUETS
Augmentation des minima au 1er 

octobre de 4,88 %, le salaire de 
base qui était 3,48 F depuis le 1or 
juillet 1971 passe à 3,65 F au 1" 
octobre. Le salaire de base men­
suel 633 F au 1“r octobre.

4



z>4 A/€ tes zettoNS
A NORD - PAS-DE-CALAIS

—  Habillement : Suite à l’échec 
des Commissions Paritaires Natio­
nales, des grèves ont été enre­
gistrées dans les entreprises de 
l'habillement, malgré des proposi­
tions patronales sur les salaires 
réels allant de 0,19 F à 0,32 F de 
l'heure.

Le 25 octobre, commission pari­
taire Habillement régionale. Après 
plusieurs propositions patronales, 
les finales ont été : 5 % d’aug­
mentation sur les salaires réels 
avec un minimum de 0,30 F pour 
les horaires et 52,20 F pour les 
mensuels. Salaire garanti régional 
après 3 mois de présence : 4,30 
F (il était à 4,00 F). Ces aug­
mentations sont applicables à la 
paie qui suit la date de l'accord 
en principe le V”  octobre. En 1 
an, l'augmentation sur les salaires 
réels aura été de 10%  avec un 
minimum de 0,55 F pour les ou­
vriers et 95,70 F pour les men­
suels. Il est à noter que ces ré­
sultats correspondent à l’Action 
qui a été menée sur l'ensemble 
de la région depuis le 25 sep­
tembre (29 entreprises recensées 
ont fait 8 h de grève, après in­
formation, certaines 12 h, confé­
rence de presse pour dénoncer les 
conditions de l'habillement, très 
bien reprises dans les journaux 
régionaux).

— Chez ROSY (Habillement) 
dans le Pas-de-Calais, refus du 
patron de répondre aux revendi­
cations de salaires des travailleurs, 
aussi, après l'échec sur le plan 
national, l’Action a démarré. Après 
50 h de grève (2 h, 1 h, ou 5 h 
par jour pour couper la journée 
de travail), les filles continuent 
l’Action jusqu'à satisfaction. Une 
marche de l'ensemble des gré­
vistes a eu lieu jusqu'à BRUAY. 
Un télégramme fédéral de soutien 
dans l'Action a été envoyé à la 
section.

— MAY- DELDIQUE à LILLE :
Augmentation sur les salaires réels 
en plus des 0,25 F :
— 0,40 F pour les Tisserands aux 
sangles ;
—  0,20 F pour les Tisserands 
ruban ;
— 0,13 F pour le reste de l'en­
semble du personnel.

A  PAYS DE LOIRE
— UGECO à NANTES (confec­

tion militaire). Les revendications 
de salaires : 0,25 F étaient dé­
posées et repoussées depuis plu­
sieurs mois. Il y avait aussi les 
conditions de travail, des cadences 
de plus en plus dures depuis la 
mensualisation des salaires. (Cer­
taines ouvrières de plus en plus 
nombreuses faisaient 9 H de pré­
sence pour 8 H payées pour faire 
le travail demandé). Des machines 
à coudre dont on ne trouve plus 
de pièces de rechange, aggravent 
encore les difficultés pour faire le 
rendement. Des locaux, il ne vau­
drait mieux ne pas en parler, in­
salubres avec un toit qui dégrin­
gole sur la tête des ouvrières et 
où il faut un parapluie ou un plas­
tique les jours de pluie...

De tout cela ,les ouvrières en 
ont eu assez et la grève a été 
décrétée. Une grève active, dure, 
où la solidarité s'est très vite 
organisée ,les travailleurs de chez 
UGECO avaient, en effet, à faire 
à forte partie et il a fallu s’orga­
niser pour tenir.

Son Directeur, Monsieur BE- 
RARD, Président de la Chambre 
Patronale Confection Militaire, a 
tout fait pour laisser pourrir la 
grève. Après 15 jours, des pro­
positions étaient faites mais ne 
correspondant pas aux demandes, 
elles ont été repoussées à l'una­
nimité. Le piquet de grève s'est 
installé devant l'usine pour em­
pêcher les non-grévistes de tra­
vailler : « ils nous narguaient dans 
l’entreprise ». Découvrant la déter-
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mination des grévistes de tenir jus­
qu'à satisfaction, l'employeur a 
fai tappel à la CFT, les non-gré­
vistes réclamaient la liberté du 
travail (surtout Cadres et Agents 
de Maîtrise et une terntaine d’ou­
vrières qui se sont laissées mani­
pulées) pour tenter de diviser les 
travailleurs. Rien n’y a fait.

Aucune autre proposition pa­
tronale jusqu'au 35' jour de grève 
ou, après demande de la C.F.D.T., 
un arbitrage a eu lieu (fait office 
de loi) qui donne comme résultat 
0,15 F garantis, 0,10 F à valoir au 
1ar novembre et 0,05 F à valoir au 
1er janvier. A l'heure où les gré­
vistes avaient décidé de reprendre 
le travail en chantant l’International, 
après avoir en partie obtenu satis­
faction, les « jaunes » décidaient, 
eux, la grève (les Cadres et Agents 
de Maîtrise) n'ayant pas participé 
aux négociations (on aura tout 
vu...) ils demandaient une entrevue 
avec la Direction qu’ils obtenaient 
bien entendu immédiatement. Le 
lendemain, n'avaient-ils pas le culot 
d'afficher - leur protocole d'ac­
cord », vite enlevé par les délé­
gués C.F.D.T. La non indépendance 
vis-à-vis de la Direction était 
plutôt absente. La représentativité 
dans l’entreprise, très bientôt nous 
en reparlerons, les élections ont 
lieu début novembre. La grève a 
permis de découvrir de nombreu­
ses militantes, les listes entières 
attendent les suffrages. La section 
est forte de plus de 200 adhérents.

Cette action a mis au grand 
jour le refus des patrons de né­
gocier avec les organisations réel­
lement représentatives des travail­
leurs et les tentatives patronales 
de plus en plus nombreuses d'im­
planter la C.F.T. Si la C.F.D.T. 
est combattue par le Gouverne­
ment et le Patronat, c'est bien 
qu'elle est dans le vrai.

— EXELSA - ANGERS. Après 
2 h de grève (1 h 30 pour un poste) 
obtenu 0,10 F en plus de l'accord 
du 6 octobre - 0,15 F pour deux 
postes.

A  POITOU - CHARENTE

— Aux Etablissements COUS- 
SEAU à CERIZAY dans les Deux- 
Sèvres, 32 filles d'une même 
chaîne ont fait grève. La cause du 
mécontentement, une baisse de 
salaire de 36 à 84 centimes pro­
voqués par un changement de 
fabrication (des chemises militaires 
à la place des imperméables). 
V* réaction du patron à ce mou­
vement, lock-out de la chaîne et 
refus de négocier. La section syn­
dicale C.F.D.T. est en place depuis 
juin 71. Riposte patronale, mise en 
place de la C.F.T.C. Les filles 
en grève ne voulaient plus travailler 
au rendement et revendiquaient un 
salaire horaire. Une manifestation 
interprofessionnelle a été orga­
nisée le 3° jour de la grève. 
Pendant ce temps, se déroulaient 
les négociations, les travailleurs 
ont obtenu :

—  une augmentation de 0,40 F de 
l'heure pour les minima soit de 
3,95 F à 4,35 F;

— la suppression du salaire lié au 
rendement. La base de calcul 
pour ces ouvrières s’établira 
sur la moyenne des salaires 
d'octobre 70 à février 71 + 
6 %. Aucun salaire ne pourra 
être inférieur. Les salaires 
supérieurs à cette date seront 
maintenus.

▲ ALSACE

— Groupe SCHUMPH - Etablis­
sement GLUCK (filature de Laine) 
à MULHOUSE. Depuis le 19 oc­
tobre, 700 travailleurs sont en 
grève illimitée pour une augmen­
tation de salaire de 0,70 F de 
l'heure. Très vite les militants du 
Haut-Rhin se sont solidarisés avec 
cette Action et ont fait appel à la 
solidarité financière. L'action se 
durcie, une manifestation interpro­
fessionnelle s’est déroulée le 28 au 
soir devant le musée de voitures 
anciennes du P.D.G. (500 tacots, 
valeur estimée à 2 milliards et demi 
d'anciens francs). Les travailleurs 
se sont trouvés face à la police 
municipale, les gardiens de la Paix



et aux C.R.S. Résultats : quelques 
blessés légers. Face à cette riposte 
Gouvernement-Patrons, les travail­
leurs de chez GLUCK doivent 
avoir l'appui de tous les travail­
leurs, la solidarité doit être effec­
tive.

— Haut-Rhin - La représentati­
vité de la C.F.D.T. dans les 
entreprises Textile a été recensée : 
C.F.D.T. 78,3 % - C.G.T. 15 % - 
C.G.C. 2,7 % - F.O. 2,6 % - 
Divers 1,4 %. D'autre part la 
C.F.D.T. est présente dans 35 en­
treprises sur 53, plus de 100 sa­
lariés et atteint 20 % de syndi­
qués.

A RHONE - ALPES
— Habillement - Des grèves ont 

eu lieu dans la région suite à 
l'échec des commissions paritaires 
nationales (Pierbé - S.L.V. - Oc­
culta, à Lyon et à St-Chamond). 
Aucun résultat n'a été enregistré 
en ce qui concerne la décision

A TCAVFCÇ L
■  CONSEIL FEDERAL

Il s'est tenu à BIERVILLE les 
7 - 8 et 9 octobre. Analyse de la 
situation générale, action reven­
dicative, problèmes internationaux, 
discussion texte C.G.T., débat 
important sur les problèmes finan­
ciers qui doivent être repris en 
décembre, formation et répartition 
des tâches, problèmes qui ont été 
abordés et réfléchis.

■  BUREAU FEDERAL

Le Conseil fédéral n'ayant pu le 
faire faute de temps, il a été pro­
cédé au contrôle de l'exécution du 
plan de travail, la désignation de 
responsables pour la période cou­
rant jusqu’au conseil fédéral de 
décembre, ainsi que la mise en 
place de groupes de travail 
tenant compte des finances. Le 
conseil national a été préparé ainsi 
que le groupe de travail interna­

d'augmentation sur les salaires 
réels pour l'ensemble de la 
région.

— La Cellophane de ST-MAU- 
RICE-DE-BEYNOST. A la suite de 
l'action menée pour le paiement 
intégral de l'heure d’information 
pendant le temps de travail, cette 
revendication a été obtenue depuis 
juin 71.

A  REGION PARISIENNE

Après deux commissions pari­
taires, une augmentation sur les 
minima a été obtenue pour les 
Maîtres Tailleurs de 5 %. Début 
décembre, il sera étudiée l’amélio­
ration de la mensualisation.

A MILLAU

— Confection vêtements de 
Cuir. Une augmentation de 0,60 F 
de l'heure a été obtenue pour tous 
au 1*r septembre.

O M A N t e A V O N

tional qui aura lieu les 3 et 4 no­
vembre, mise au point de l’action 
revendicative, surtout l’action re­
traite.

B FORMATION

— Week-end IMMIGRES les 22
et 23 octobre à Paris avec 17 
participants.

Travail de réflexion sur les 
causes de l’immigration et le rôle 
du capitalisme suivi d'un travail 
de recherche, à savoir : l'attitude 
que nous devrions avoir en régime 
socialiste.

A partir de cette réflexion et des 
conséquences concrètes et immé­
diates, rôle de la S.S.E., la région, 
la fédé, la confédé.

Il ressort l'Importance pour les 
S.S.E. de réfléchir à ce problème 
et de permettre réellement aux
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militants immigrés d'avoir leur 
place dans la S.S.E. pour qu'une 
prise en charge effective de leurs 
problèmes soit réalisée.

— lûHRNFES D’ETUDES RE­
GIONALES. Dans le cadre de la 
fort, aticri fédérale, plusieurs jour- 
•’ "es se sont tenues : à CHALON- 
SUR-SAONE en Saône-et-Loire - 
a AOUEN en Haute Normandie - 
à FLERS dans l’Orne.

Ces journées de formation 
s’avèrent nécessaire pour aider 
les militants dans des régions non 
organisées.

— J.E. du groupe D.M.C. NORD 
le 1*r octobre. 20 responsables 
se sont réunis pour faire le point 
de la situation économique et syn­
dicale, entreprise par entreprise.

Dans une 2e partie un plan 
d’implantation concernant les en­
treprises de la région a été mise 
en place avec une répartition des 
tâches au niveau des responsables.

Pour terminer une réflexion a 
été faite face à l’action avant la 
réunion paritaire Textile et un 
programme de réunion a été établi 
pour l'année.

S  CONTACTS
INTERNATIONAUX

—  28 septembre : réunion de 
travail avec les responsables inter­

nationaux pour faire le point des 
problèmes et préparer la confé­
rence de table ronde de Comitextil 
de Venise du 29 septembre.

Nous avions reçu une proposi­
tion C.I.S.L. - C.M.T. pour prendre 
position sur document de la C.E.E. 
Refusant d'y souscrire, nous avons 
demandé une élaboration collective 
en tenant compte des positions du 
congrès de GARS et Confédéra­
tions Européennes C.M.T. et 
C.I.S.L.

—  Contacts avec une délégation 
Marocaine le 15 octobre. Echange 
de vue intéressant sur :
— l'ouverture des barrières doua­

nières,
— l’emploi en général,
—  les conditions de travail au 

rendement,
— la conception du rôle du syn­
dicalisme.

— Participation de Roger TOU- 
TAIN et de Claude THOMAS aux 
journées d'information organisées 
par la C.F.D.T. auprès de la C.E.E.

— Bureau International Fédéra­
tion Textile - Habillement - C.M.T.
le 26 octobre. Des explications ont 
eu lieu. Les Belges et les Hol­
landais ayant très mal pris notre 
communiqué rendu public à l’issue 
du conseil fédéral.

Dernières minutes  ...................................
•  GLUCK - Alsace

Suite à une Commission de conciliation où les propositions 
suivantes ont été faites :

—  avancer l'accord salaires du 1*r octobre au I er septembre,
—  paiement du 1er novembre,
—  avance de 300 F remboursables en 4 mois,
—  recommandation pour discuter dans l'entreprise,

les travailleurs ont décidé de reprendre le travail le 9 no­
vembre. La section C.F.D.T. avait émis un avis défavorable à ces 
propositions insuffisantes.
S  ROSY dans le Pas-de-Calais

Le patron n'étant pas syndiqué (il paraît que c'est trop 
cher . . .), il aura fallu 51 H. de grève pour imposer au patron 
l'augmentation régionale Habillement.

L'engagement d'appliquer les augmentations négociées sur 
le plan régional l'est ainsi pour tous les accords à l'avenir.

Malgré la reprise du travail dans ces deux entreprises, la 
solidarité reste encore nécessaire.
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PRATIQUE SYNDICALE
,-CUI-TEX 
D.F.D.T.
smbre 1971 _ .Convention et accord.

Textiles  
naturels
Accord applicable au 1er Octobre 1971

Depuis Janvier 71 il n'y avait pas eu d'accord national dans la 
branche Textiles Naturels et les barèmes n'avaient pas été revalorisés 
depuis Octobre 70.

A partir du 1er Octobre 1971 
^  Salaire minimum : 4,42 F.
t  Salaire réel : applicable sur les salaires de Juin 71 :

•  Ouvriers : 0,25 F.
•  Mensuels : 4 % avec un minimum de 43,50 F.

Salaires et appointements de qualification
^  Ouvriers : 1,76 F hiérarchisé +  2,18 F fixe.

Raccordements du coefficient 120 à 200.
£  Mensuels : après le coefficient 200 : 4,94 F.

PRÉCISIONS
□  SALAIRE MINIMUM TEXTILE

Le minimum textile de 4,42 F au 1er Octobre 71 s'applique dès 
l'embauche (dans les conditions prévues par les articles 73 - 74 de la 
Convention).

Dans de nombreuses entreprises ou régions, il est supérieur.

□  VALEUR DU POINT 100
Aucun accord n'étant intervenu sur les salaires depuis Octobre 70, 

il a été incorporé sur la partie fixe, les 0,10 F de Janvier 71, 0,25 F
correspondant à une moyenne des augmentations obtenues dans les 
régions au 1er Avril 71, plus 0,25 F d'augmentation pour Octobre 71.

□  RACCORDEMENT
Le raccordement part donc du coefficient 120 et va jusqu'au coef­

ficient 200. Ce sont ces seuls chiffres qui doivent être appliqués. La va­
leur correspondant à la formule barémique étant inférieure pour tous 
les coefficients.



Pratiquement le « salaire de qualification » établi à partir de la 
formule barémique, n'intervient plus que pour le calcul des garanties in­
dividuelles et collectives des E.T.A.M. et pour la garantie collective au 
rendement des ouvriers ayant un coefficient de 180 à 200.

□  GARANTIE COLLECTIVE AU RENDEMENT
En plus des 12 % de garantie collective au rendement sur la partie 

hiérarchisée du salaire de qualification prévue dans la Convention, 
l'acord du 1er Octobre prévoit que la moyenne des rémunérations au 
rendement par poste doit dépasser de 0,35 F le salaire minimum garanti 
du poste prévu par le raccordement. Les 0,35 F s'appliquent jusqu'au 
coefficient 180, la garantie de 12 % ne donnant plus que pour les 
coefficients supérieurs. Le barème tient compte de ces divers éléments.

Certaines régions ont des garanties individuelles ou collectives 
supérieures à 12 %, c'est obligatoirement le calcul le plus avantageux 
qui doit être appliqué.

Accord du 1er Octobre 1971 OUVRIERS

BAREMES SALAIRES OUVRIERS 
et GARANTIES au RENDEMENT

Coefficients Salaire de 
qualification

Minimum
garanti

Garantie collective 
au rendement

100 3,940 4,42 4,77
101 à 105 4,028 4,42 4,77
106 à 110 4 116 4,42 4,77
111 à 115 4,204 4,42 4,77
116 à 120 4,292 4 42 4,77
121 à 125 4,380 4,50 4,85
126 à 130 4,468 4.58 4,93
131 à 135 4,556 4,66 5,01
136 à 140 4,644 4,74 5,09
141 à 145 4,732 4 82 5,17
146 à 150 4,820 4.90 5,25
151 à 155 4,908 4,98 5,33
156 à 160 4,996 5,06 5,41
161 à 165 5,084 5.14 5,49
166 à 170 5,172 5.22 5,57
171 à 175 5,260 5,30 5,65
176 à 180 5,348 5,38 5,73
181 à 185 5.436 5,46 5,827
186 à 190 5,524 5,54 5,925
191 à 195 5,612 5,62 6,024
196 à 200 5,70 5,70 6,122

£  Salaire minima
—• du coefficient 100 à 120, minima 4,42 F.
—  du coefficient 120 à 200, courbé de raccordement.

^  Garanties collectives au rendement
—  du coefficient 100 à 180 - salaire minimum de raccordement 

+  0,35 F.
—  au-dessus du coefficient 180 : dépassement de 12 % de la 

partie hiérarchisée (1,76).
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Accord au 1er Octobre 1971 É. T. A. M.

APPOINTEMENTS MENSUELS Ml NI MA 
(base 40 heures par semaine)

EMPLOYES - TECHNICIENS - AGENTS DE MAITRISE

Ces salaires sont calculés de la façon suivante :
ÿ  du coefficient 100 à 200 : à partir du raccordement ouvrier 

X 173 H. 33
^  au-dessus du coefficient 200 : valeur du point 4.94 X Coefficient.
Après 3 ans d'ancienneté, il est garanti à chacun un salaire su­

périeur de 5 % au salaire de qualification.
^  Garantie collective 15 % au-dessus du salaire de qua­

lification.

Cœf.

Rémunération
individuelle

garantie
Cœf.

Rémunération
individuelle

garantie

avant 
3 ans 
d'anc.

après 
3 ans 
d'anc.

avant 
3 ans 
d'anc.

après 
3 ans 
d'anc.

100 à 115 766,13 766,13 205 1012,70 1063,34
1 16 à 120 766,13 781,14 210 1037,40 1089,27
121 à 125 780,00 797,16 215 1062,10 1115,21
126 à 130 793,87 813,18 220 1086,80 1 141,14
131 à 135 807,73 829,19 225 1111,50 1167,08
136 à 140 821,60 845,21 230 1136,20 1193,01
141 à 145 835,47 861,22 240 1185,60 1244,88
146 à 150 849,33 877,24 250 1235,00 1296,75
151 à 155 863,20 893,26 260 1284,40 1348,62
156 à 160 877,07 909,27 270 1333,80 1400,49
161 à 165 890,93 925,29 280 1383,20 1452,36
166 à 170 904,80 941,30 290 1432,60 1504,23
171 à 175 918,67 957,32 300 1482,00 1556,10
176 à 180 932,53 973.34 310 1531,40 1607,97
181 à 185 946,40 989.35 320 1580,80 1659,84
186 à 190 960,27 1005,37 330 1630,20 1711,71
191 à 195 974,13 1021,38 340 1679,60 1763,58
196 à 200 988,00 1037.40 350 1729,00 1815,45

360 1778,40 1867,32
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Nous voulons :

— La retraite à 60 ans avec 800 F 
mensuels minimum.

— Le respect du Droit Syndical et la 
liberté réelle dans l'entreprise.

— L'Heure payée par mois pour l'in­
formation et l'expression dans 
l’entreprise.

— Le rattrapage des salaires et des 
garanties avec les autres industries.

— L’amélioration des conditions de 
travail.

— La suppression du salarié lié au 
rendement.

— La garantie de l’Emploi et des 
ressources.

Pour faire aboutir 
ees revendications

TOUS UNIS DANS L’ACTION  

ADHESIONS A LA C.F.D.T.

H A  BILLEMENT

Fédération HA-CÜI-TEX C F D T



C F D T
1 9 7 2 -

HA CUI TEX
1 9 7 2  J A N V I E R

' O  7 h 46 4 16 h 2
F É V R I E R

O  7 h 24 4 16 h 46
M A R S

O  6 h 34 à  17 h 33 C
A V R I L

5 h 30 4 18 h  20
M A I

O  4 h 32 4 19 h  S
J U I N  1 9 7 2

O  3 h 53 4 19 h  44

1 1 S jJour de l'An 1 M is»  Ella 1 M S A ubin 1 S S. H ugues 1 L l êle du Travail 1 J S. Justin
2 D Epiphanie 2 M Prêt, du Seigneur 2 J S. Charles le Bon 2 D P A Q U E S 2 M S. Boris 2 V S* Blandine
3 L S* Geneviève 3 i S. Biaise 3 V S. G ucnolé 3 L S. R ichard 3 M S. Ph il.et Jacques 3 S S. Kévin
4 M S. R obert de R. 4 V S ' Véronique 4 S S. Casim ir 4 M S. Isidore 4 J S. Sylvain 4 I) 0  Fête-D im
5 M S. Edouard 5 S S* Agathe 3 IJ S* Olive 5 M S* Irène S V S* Jud ith S L S. Fernand
b 1 S. Mclaine 6 I) S. G aston 6 L S 'C o le tte 6 J G  S. Marcellin 6 S G  S '  Prudence 6 M S. N orbert

.7 V |S. Raym ond 7 L G  S* Eugénie 7 M S* Félicité 7 V S. J.-B .dclaS allc 7 D S 'G isè le 7 M S* Maric-Thérèsci
,8 S !(J S* Peggy 8 M S ' Jacqueline 8 M G  S. J. de Dieu 8 S S» Julie 8 L V ictoire 1945 8 J S. M cdard
9 D S* Alix 9 M S* Apolline 9 J Vli-Carfme 9 D S. R enaud 9 M S. Pacôm e 9 V S» D iane
10 L IS. G uillaum e 10 J S. A rnaud 10 V S Vivien 10 L S. Fulbert 10 M S» Solange 10 S S. L andry
II MiS. Paulin II V N .-D . de Lourdes 11 S S. Euloge 11 M S. Stanislas 11 J A SC EN SIO N 11 D •  S. Barnabé
12 M S* T atiana 12 S S. Félix 12 D S* Justine 12 M S. Jules 12 V S. Achille 12 L S. Placide

,13 J S. Remi 13 IJ S* Béatrice 13 L S. Rodrigue 13 J •  S*Ida 13 S •  S ' R olande 13 M S. A nt.de Padoue
14 V S* Nina 14 L S. Valentin 14 M S ' M athilde 14 V S» Lidwine 14 I) 1 é té  J .  d 'A rc 14 M S. Elisée
13 S S* Rachcl 15 M •  M ardi gras 15 M # S »  Louise de M 15 S S. Paterne 15 L S* Denise 15 J S. G uy
16 IJ •  S. M aicel 16 M Cendres 16 J S ' Bénédicte 16 IJ S* Bernadette 16 M S. H onoré 16 V S 'Y o lan d e
.17 L S* Roselyne 17 J S. Alexis 17 V S. Patrice 17 L S. Etien. H arding 17 M S. Pascal 17 S S. Hervé
18 M S* Prise» 18 V S. Flavien 18 S S. Cyrille 18 M S. Parfait 18 J S. Eric 18 U D  Fête des Pères

;I9 M S. Mariua 19 S S. G abin 19 I) S. Joseph 19 M S* Em m a 19 V S. Yves 19 L S. R om uatd
20 J S. Sébastien 20 D Carême 20 L PR IN T E M PS 20 J D  S* O dette 20 S D  S. Bernardin 20 M S. Silvére
21 V S* Agnès 21 L D  S. P. D am ien 21 M S* Clémence 21 V S. Anselme 21 IJ PE N T E C O T E 21 M ÉTÉ
|22 S S. V incent 22 M S* Isabelle 22 M D S* Léa 22 S S. A lexandre 22 L S. Emile 22 J S. A lban
23 I) D  S. Barnard 23 M S. Lazare 23 J S. Victorien 23 D S. G eorges 23 M S. D .Jie r 23 V S. W alter
■24 L S. Fr. de Sale* 24 J S. M odeste 24 V S 'C a th e rin e  de S. 24 L S. Fidèle 24 M S. D onatien 24 S S. Jean-Baptiste
25 M Coi1». S. Paul 25 V S. Rom éo 25 S Annonciation 25 M S. M are 25 J S* Sophie 25 D S. Prosper
26 M S* Paule 26 S S. Nestor 26 IJ Rameaux 26 M S* Aida 26 V S. Bérenger 26 L ©  S. Anthelm e
27 J S» Angèle 27 n S* H onorine 27 L S. H abib 27 J S» Zita 27 S S. A ugustin  deC . 27 M S. Cyrille d 'A lex
28 V S. Th. d 'A quin 28 L S. Rom ain 28 M S. C o n tra n 28 V ®  S* Valérie 28 D ©  Fête des Mères 28 M S. I ré née
29 S S. G ilda t 29 M ®  S. Auguste C. 29 M ©  S. Jonas 29 s S 'C a th .d e  Sienne 29 L S. A ym ar 29 J S. Pierre e t PauL
-30 D ®  S ' M artine C.t. 21 Lr. 10 L.4 BA 30 J S. A médée 30 D Souv. Déportés 30 M S. Ferd inand 30 V S. M artial

S* M arcelle N. d 'a r t*  Epacta 14 S. Benjamin 31 M VhU. de h  lie rre Drbt'nr A Peignot. Parti

1972 JUILLET
O  3 h 53 4 19 h 56

A O U T
Q  4 h 26 4 19 h 28

SEPTEMBRE
Q  5 h 9 4 18 h 32

OCTOBRE
Q  5 h 51 4 17 h 28

NOVEMBRE
O  6 h 39 4 16 h 29

d é c e m b r e ]
O  7 h 24 4 15 h 55

1 S S. Thierry 1 M S. A lphonse 1 V S. Gilles 1 D S » T h é r .d e l’E .-J. 1 M T O U SSA IN T 1 V S» Florence
2 D S. M artinien 2 M G  S- Eusèbe 2 S S. Hébert 2 L S. Léger 2 J Défunts 2 S S* Viviane
3 L S. "Thomas 3 J S ' Lydie 3 IJ S. G régoire 3 M S. G érard 3 V S. H ubert 3 D Arent
4 M G  S. Florent 4 V S. J .-M . Vianney 4 L S* Rosalie 4 M S. F r. d 'A ssise 4 S S. C harles 4 L S ' Barbara
5 M S. Antoine-M arie 5 S S. Osw ald 5 M S* Ralssa 5 J S* F leur 5 IJ S« Sylvie 3 M •  S. G érald
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